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89. ur l’ensemble des courbes intgrales d’un systrne
d’quations diffrentielles ordinaires, IIl.

Par Masuo FUKUHARA.
Mathematical Institute, Hokkaido Imperial University.

(Rec. Sept. 10. 1931. Comm. by T. YOSIE, M.LA., Oct. 12, 1931.)

Les rsultats que Mlle. Charpentier a rcemment obtenus sur
l’quation diffrentielle)

dy-f(x, y)
dx

peuvent tre gnraliss au cas d’un systme d’quations diffrentielles

(1) dy, -f,(x, yl,. y,,) (i= 1, 2, n),
dx

ce que nous allons montrer brivement. Nous emploierons les notations
utilises dans mon precedent mdmoire crit sous le mme titre. Nous
supposerons toujours, pour simplifier les considerations, les fonctions f
continues et bornes dans le domaine

(D) 0

__
x

__
1, Y, <7. (i= 1, 2, n).

Donnons d’abord quelques dfinitions. Un point P de D est semi-
singulier droite (gauche) si la partie R(P,(1)) (R(P, (1)))de
R(P, (1)) situe droite (gauche) de P ne se rduit pas une courbe.
Soit $ l’abscisse du point P. I1 peut arriver que quelque petit que soit le
nombre positif (ngatif)s, la partie de R(P, (1)) situe entre deux
plans x---$ et x=$+s ne se rSluit pas une courbe. Pest alors
appel point localement semi-singulier droite (gauche). Point (locale-
ment) singulier est un point (localement) semi-singulier droite et
gauche. Pour le cas de n quelconque, les rsultats de Mlle. Charpentier
ne se gneralisent plus sans aucune restriction pour l’ensemble des
points singuliers. Nous devons donc introduire la notion des singularits
plus restrictives. Nous sommes ainsi conduits considrer les points
semi-singuliers P tels que la mesure de la partie R(P, (1))situe
droite (gauche) de Pest positive. Un tel point est appel point semi-
singulier droite (gauche) de mesure positive.

1) Comptes Rendus 192 (1931), 401.
2) Proc. 7 (1931), 37.
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Supposons maintenant que l’unicit de la solution de (1)est assure
d’un seul cSt droit. Dans ce cas nous dirons que l’ensemble des
courbes intgrales est semi-rdgulier R droite. Si P et P’ sont deux
points d’un plan x=$, les rdgions R(P, (1)) et R(P’, (1)) n’ont aucum
point commun. Donc

TH0RME 1. Si l’ensemble des courbes intgrales est semi-r$gulier,
l’ensemble des points semi-singuliers de mesure positive situds dans un
plan x=$ est au plus ddnombrable.

Considrons d’une manire gnrale deux points P et P’ dans D.
Si l’ensemble des courbes intgrales est semi-rguliers droite, deux
cas seuls peuvent se presenter 1 les rgions R,(P, (1)) et R(P’, (1))
n’ont aucun point commun; 2 l’une d’elle contient l’autre. Soit E un
ensemble ferm et dsignons par R(E, (1)) l’ensemble des points
appartenant l’une au moins des R(P, (1)), off PeE. On peut alors
extraire de E un ensemble partiel Eo de manire que

R,(Eo, (1)) =R(E, (1))
R(P, (1))R(P’, (1))=0 pour P==P’, PeEo, P’eEo.

L’ensemble des points semi-singuliers de mesure positive contenus dans
E, est dvidemment au plus dnombrable. Si E est un plan perpendiculaire

l’axe des x Eo coincide avec E et on retrouve le thorme 1. Un
autre cas particulier intressant est celui off E est un continu ne
contenant que des points semi-singuliers de mesure positive sauf un
nombre dnombrable de points. R(E, (1)) est alors un continu et ne
peut tre la somme d’un nombre dnombrable d’ensemble ferms
disjoints. I1 existe donc un point P de E tel que R(P, (1))---R(E, (1)).
De ces considerations rsultent immdiatement les thormes suivants.

THI0RME 2. Si l’ensemble des courbes intdgrales est semi-rdgulier,
toute courbe, lieu des points semi-singuliers de mesure positive, est une
courbe intdgrale.

Cette courbe intgrale sera appele ligne de singularitd de mesure
positive.

THI0RME 3. Si l’ensemble des courbes intggrales est semi-rggulier,
une ligne de singularitd de mesure positive rencontre au plus un
nombre dgnombrable de lignes de singularitg de mesure positive.

Dans le cas de n--l, tout point semi-singulier est de mesure
positive et l’hypothse sur la mesure est inutile. On retrouve ainsi les
thormes de Mlle. Charpentier. Remarquons enfin que les thormes
sont indpendants de la propridt de Kneser.


